
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
tr N PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

';})ahar, le

Ng 00110
2 1 JUIN1!1f

/PM.SGG.S(;.,ABG~9

Je préjidenl de ta RépubACJue
••

l'"
/1'" J34 -: .. //\r:r~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi abrogeant et remplaçant l'aliné.
3 de l'article 1er, l'alinéa 1er de l'article 74,
l'alinéa 1er de l'article 143, les articles 145 et
148 et complétant l'alinéa 1er de l'article 150 du
Code du Travail.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

- D A K A R -

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant et
remplaçant l'alinéa 3 de l'article 1er,
l'alinéa lerœ l'article 74, l'alinéa 1er
de l'article 143, les articles 145 et 148
et complétant l'alinéa 1er de l'article
150 du Code du Travail

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

.]j__ ) E CRE T E

Fait à Dakar, le 28 JUIN 1971

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé aU
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre de la Fonction publique et du Travail, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de la Fonction publique et du Travail
et le Ministre de l'Information, chargé des Relations avec les
Assemblées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret.

/' ~.---/C- ,_.-
/// -

Ousmane C/iMARA

.....,,-' ..•.
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.e Président de la République
Le Premier Ministre
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------

Léopold Sédar SENGHOR

Abdou DIOUF

Le Ministre de l'Information, chargé
des Relations avec les Assem-

blées

~
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~épublique du Sénégal
IvlINISTEREDE LA FONCTION

PTJBLIQUE ET DU TRAVAIL
DIRECTION DU CABINET

Dill~ar,le 23 juin 1971.

BUREAU D'ETUDES ET DE
LEGISLATION DU TRAVAIL& DE LA SECURITE SOCIALE

Projet de loi abrogeant et remplaçant l'a-
linéa 3 de l'article 1er, l'alinéa 1er de
l'article 74, l'alinéa 1er de l'article
143, les articles 1L+5 et 1L~8 et complétant
l'alinéa 1er de ll~rticle 150 du Code du
Travail.

---0---
.s-œQs-"H' DT.:'~ ï--Q~g;J=: =. =~: =:==: ~:.- :.:-:. ':-:

---000---

1 - Stages 2rofessionne~~~atigues ou d'adapta-
tion (Arj;_~_cles'[e}~~-t.7Lj-) -

Afin de promouvoir 2.U sein des entreprises, les
stages pratiques ou d'adaptation professionnels, les em-
ployeurs seront habilités à dispenser des enseignements
pratiques et théoriques à des personnes qui possèdent les
connaissances minimales requises pour un emploi donné mais
qu'il est nécessaire, préalable, de former à l'emploi au-
quel elles se destinent.

L'employeur participe alors à la formation; il
est donc logique qu'il échappe à l'occasion de la formation
ou de l'adaptation, aux oblige:cions découlant du Code du
Travail.

En outre, pas plus qu'un élève d'un établissement
scolaire, la personne qui bénéficie d'une formation ou d'une
adaptation dans l'entreprise ne saurait se prévaloir de la
qualité de trdvailleur salarié. Les stages pratiques sont
des stages effectués par des élèves des établissements de
l'enseignement public, voire par des étudiants, soit dans
des entreprises du secteur privé, soit dans uns service pu-
blic ou dans les organismes qui en dépendent (Décret
nO 63-6L~9du 24 septembre 1963 relatif aux stages pratiques
des élèves des établissements de l'enseignement technique
public).

Les stages d'adaptation ou de reconversion sont
destinés aux personnes ayant termDLé leurs études théoriques
et techniques générales et qu'il est nécessaire d'adapter ou
de reconvertir, par un enseignement théorique et pratique
spécialisé, au poste de travail ouquel ces personnes se des-
tinent. Les stages d'adaptation ou de reconversion seront
prévus dans le cadre des modifications, à intervenir, du Dé-
cret n° 69-131 du 11 février 1969 relatif notamment à la
planification de l'emploi et de la formation.

Les stages ci-dessus s'effectuent sous le double
contrôle et la double participation cluMinistère de l'Ensei-
gnement Technique et de la Formation Professionnelle et du.../ ...
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Ministère chargé du Travail.

La modification de l'article 1er du Code du Travail
a pour but d'écarter sans équivoque, du champ d'application
de la loi, les personnes soumises à ces stages.

L'article 74 dispose que tout employeur qui engage
soit des personnes liées par un contrat d'apprentissage, soit
des élèves, etc •.. est passible de dOli~ages et intérêts au
profit de la personne qui aV2..it12. chase de l'apprentissage
ou de la formation. Cet article est complété par l'introduc-
tion des personnes liées aux entreprises par des contrets de
stages pratiques ou dl ad.apt a't i.on ,

Enfin, si les st ag La i.r es sont exclus du champ d'ap-
plication du Code du Travail, ils sont par contre, protégés
eontre le risque !1accidents du travail et maladies profes-
sLonne Ll.e s" en vertu de dispositions r-ég Lemerrt aLr-e s,

2 - Congé E?_12..~L~~(J.u.:.ti<? le_s 1LI_ 3, 145, 148 et 150) -

L' article 1L~5 du Code du Tre.vail dispose

10 _ que le 't r-ava.i.Ll eu.r bénéficiaire d'un congé payé de cinq
jours par mois de service (tr2.vailleur expatrié) ne peut
bénéficier de son congé qu'à l'issue d'un temps minimal
de service égal à 20 mois ;

2° - que tout tr~vailleur, en accord avec son employeur, peut
reporter le droit de jouissance à congé, à l'échéance
d'une période de trois ~s.

Ces dispositions sont contraires à la convention in-
ternationale du travail nO 52 (congés annuels payés) laquelle
dispose que tout travailleur a droit !1après un an de service
continu, à un congé annuel payé comprenant au moins six jours
ouvrables par an!1. Elles sont également contraires à la conven-
tion nO 101 (congés payés dans l'agriculture) qui prévoit, en
règle générale, l'attribution d'un conGé payé tous les ans.

Le Sénégal ayant ratifié ces deux conventions inter-
nationales du travail, il convient de mettre la législation
nationale en harmonie avec ces instruments internationaux ra-
tifiés.

L'article 145 modifié concernant le droit de jouis-
sance au congé, prévoit l'obligation, dans tous les cas, d'ac-
corder au travailleur un congé de 6 jours ouvrables par an sans
possibilité de report.

La modification de l1article 145 entraîne des modifi-
cations à l'article 148 concernant le caLcu L de l'allocation de
congé. L'attribution d'un congé partiel annuel qui viendra en
déduction des droits à un congé d'une durée supérieure, à pren-
dre ultérieurement, conc1.uitnécessairement à définir des règles
complexes de calcul d'allocation.

La modification de l'article 145 entraîne également
.../ ...

~ .••.....•..
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la modification de l'article 150 concernant les droits au
voyage du travailleur èxpafrié. Cette modification consis-
te à disposer que le travailleur expatrié ne peut prétendre
au voyage à la charge de l'employeur, à l'occasion du congé
annuel de six jours ouvrables par an au lieu d'emploi.

Cette dernière modific2.tion a conduit à préciser,
à l'article 143 concernant les durées des congés payés, que
le congé de 5 jours par mois de service effectif doit être
pris au lieu de résidence habituelle du travailleur.

Le proj et de loi a été examiné par l'Assemblée
générale consultative de la Cour Suprême en sa séance du
vendredi 7 mai 1971 (Affaire n° 42/A/71). L'Assemblée a emis
un avis favorable à son adoption SO"l1..S réserve de quelques
modifications de forme qui ont été directement introduites
sur le texte ci-joint.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEI'IlBLEENATIONALE

Ille LEGISLATURE

3ème SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1971

RAPPORT
fait au nom

de la Commission du Travail, de la Fonction Publique, de la
Santé et des Affaires Sociales sur

le projet de loi nO 31/71 abrogeant 'et remplaçant l'alinéa 3
de l'article 1er, l'alinéa 1er de l'article 74, l'alinéa 1er
de l'article 143,1es articles 145 et 148 et complétant l'ali-
h3a 1er de l'article 150 du Code du Travail.

par

1'[. AMADOU BOUTA GUEYE
Rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

La Commission du Travail, de la Fonc-
tion Publique, de la Santé et des Affaires Sociales saisie
au fond, a examiné au cours de sa réunion du 21 Juillet, le
projet de loi nO 31/71 portant modification des articles 1er-
74 - 143 - 145 - 148 et 150 du Code du Travail soumis à
votre sanction et, qui vise dans l'essentiel:

1°) à promouvoir au sein des entreprises
des stages pratiques ou d'adaptation avec la participation
de plus en plus appréciable des employeurs à la formation
sans, pour autant, les contraindre, à l'occasion, aux obli-
gations découlant du Code du Travail.

20) ~lharmoniser (en matière de congé)
notre législation avec les instruments internationaux déjà
ratifiés en l'occurence, les conventions internationales
n052 et 101 ayant trait, respectivement, aux congés payés
pour l'ensemble des travailleurs de toutes les branches d'ac-
tualités de la nation et ceux des travailleurs dans l'agri-
culture en particulier.

Pour atteindre ces objectifs, il a paru
nécessaire d'envisager la modification de certaines disposi-
tions du code, voire les réactualiser (pour répondre aux
exigences nouvelles) notamment en ses articles 1er - 74 -
143 - 145 - 148 - et 150.

En effet, l'article premier nouveau écar-
te sans équivoque du champ d'application de la loi, les per-
sonnes soumises à ces stages.

.../ ...
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L'article 74 réglemeni?n~a procédure rela-
tive aux contrats d'apprentissage, les modalités de leur dé-
roulement et les sanctions éventuelles encourues en cas d'in-
fraction, est complété par l'introduction des "personnes
liées aux entreprises par contrats de stages pratiques ou
d'adaptation".

Il conviendrait de signaler que si les
stagiaires sont exclus en la matière du champ d'application
de la présente loi ils sont~ cependant, protégés contre les
"accidents du travail et maladies professionnelles" en vertu
de dispositions règlementaires.

Par ailleurs, les modi~cations apportées
à l'article 143 et suivants concernent:

- Les congés payés,
- La jouissance obligatoire du droit de

congé,
- L'attribution du congé partiel annuel,
- Le droit au voyage des travailleurs ex-

patriés,
Et le calcul de l'allocation de congé.

Ces modifications témoignent de l'effort
constant que le Sénégal fait pour respecter ses obligations
internationales surtout, en matière de la législation du
travail.

En effet, l'article 145 du code du Tra-
vail dispose

10) If que le travailleur bénéficiaire

.../ ...

Cf loi n°1971/54 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



3.-

d'un congé payé de cinq jours par mois de service (travail-
leur expatrié) ne peut bénéficier de son congé qu'à l'issue
d'un temps minimal de service égal à 20 mois".

20) "que tout travailleur en accord avec
son employeur peut reporter le droit de jouissance à congé à
l'échéance d'une période de trois ans".

Il s'ensuit, parfois, que des travailleurs
préfèrent renoncer à ce r-e po s moyennant une rénmuération égale
ou inférieure au nombre de jours auxquels ils ont droit.

On l'aura remarqué, cette pratique consis-
tant à contourner les dispositions règlementaires est contrai-
re à l'esprit de la loi.

C'est pourquoi votre Commission a porté
un intérêt tout particulier au projet qui vous est soumis et
vous recommande son adoption s'il ne soulève aucune objection
de votre part.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

TROISIEME LEGISLATURE

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1971

R A P P 0 R T

fait au nom de la

COMMISSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE, DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DU REGLEMENT INTERIEUR

sur

LE PROJET DE LOI N° 31/71 - abrogeant et remplaçant l'alinéa 3 de
l'article 1er, l'alinéa 1er de l'article
7bJ l'alinéa 1er de l'article 143, les
articles 145 et 148 et complètant l~ali-
néa premier de l'article 150 du Code du
Travail.

Par Me Assane DIA

Rapporteur
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Monsieur le Président,
Mes Chers Ccllègues9

Dans le but de promouvoir au sein des entreprises,
les stages pratiques ou ~'adaptation professionnelle, les
employeurs doivent être habilités à dispenser des enseigne-
ments pratiques et théoriques aux personnes possèdant les
connaissances requises pour un emploi donné, mais pour
lesquelles il est nécessaire au pr5alable de procéder à
une formation supplèmentaire en vue d'occuper 1'/emploi
qu'elles postulent, Cela veut dire en clair que l'employeur
participe à la formation et à ce titre, doit échapper, à

l'occasion de cette formation ou adaptation, aux obligations
découlant du Code du Travail.

Les personnes visées ci-dessus ne sont pp-s des
salariés. Les stages pratiques sont des stages effectués
par des élêves des établissements de l'enseignement pUblic,
voire par des étudiants, soit dans des entreprises du secteur
privé, soit dans un service public ou dans les organismes
qui en dépendent.

Les stages d'adaptation DU de reconversion intéres-
sent les personnes ayant terminé leurs études théoriques
et techniques générales, ayant besoin d'en enseignement ou
d'une formation complèmentaire.Le décret 69-J31 du 11 Février
1969 relatif notamment à la planification de l'emploi et
de la formation sera modifié à cet effet. Pour éviter des
abus, un double contr61e et une double participation sont
envisagés en faveur du Ministère de l'Enseignement Technique
et de la Formation Professionnelle d'une part, du Minist~re
chargé du Travail d'autre part.

La modification de l'article premier permet d'écarter
les personnes soumises à ces stages. Il y a lieu de complêter
cet article en y incorporant les personnes liées aux entre-
prises par des 'contrats de stages pratiques ou d'adaptation .

• e • / •••
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Il faut noter que des textes règlementaires protègent
les stagiaires contre le risque, accidents du travail et
maladies professionnelles.

/
S'agissant des congés payés, il a été nécessaire de

tenir compte de deux conventions internationales du travail
faisant obligation aux signataires, dans tous les cas,
d'accorder un congé annuel tous les ans. Ce congé payé annuel
obligatoire doit comprendre au mois 6 jours ouvrables. En
effet, notre Code du Travail prévoit, pour les expatriés
notamment, un congé après 20 mois de service~ et continûment.

Bien sûr, s'agissant de l'indemnité qui est allouée
à l!occasion du congé payé supérieur à 6 jours ouvrables
par an, il y a lieu de défalquer les sommes déjà perçues au
titre du congé payé annuel obligatoire.

Monsieur le Président, Mes Chers Collègues, l'accord
international ayant une valeur supérieure à la loi interne,
c'est celle-ci qu7il convient d'adapter.

Votre Commission de la Législation, de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur vous
demande d'y procèder en adoptant le Projet de Loi qui vous
est soumis.

Fait à Dakar, le 21 Juillet 1971
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REPUBLIOUE DU SENEGAL~ - -.

Un PAuple - Un But - Urie Foi
.,

a: JIJ D

ASSEMBLEE NATIONAl,E
a brogeant et rempla ça nt i'alinéa 3 ae l'a r-
ticlc ler,l'aliJ.'léi?- 1er de l'a.rtic~e 7/r, l'~1in~a
1erde l'article 143, les a r'ticl.es 145 et 1/•.8,
et conrol.éta nt l'alinéa 1er de l'a. rticle 150
du Carle du Tra va il.

N° ~y~

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

jeudi 22 Juillet 1971, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER. - Le 3ème aLinéa de l'a rUcle 1er du Cod e du
Travail est abrogé et remplacé parles dispositions sutva nte o :

"Les personnes nom.mées dans un emploi p e zm a nerit
"dun cadre d'un~ a dmtni.st ra tâon publique ainsi que celles qui font,
"da 11S des entreprises publiques ou privées, des sta ges prores stonnel s
Hréglementaires pratiques ou d'adaptation, ne sont pas soumises aux
"dispositions de la presente loi".

ARTICL E 2. - Le 1er alinéa de l'a rticle 74 du Code du Tra va il est
1 • t l' 1 d' " . i ta Droee e r'emp a ce pa r •.es. 1S1)OS1(1.0nssu van' es :

HL "emba ucha ge, comme tra vefl.Ieur s , soit d.e per-
"sonnes liées pa r u..'1. contra t d'apprentissa ge, de stages .proiession-
"nel.s !"églement?-ires pra tiques ou d'adapta tton , soit d'élèves ou de
"stagiaires da ns des. écoles ou centres de, forma tion Profes sfonnel.Ie ,
"e st pa s sfbl e d'une tnd emntté El. u profit de la personne morale ou physi-
"que responsa ble de l'apprentissage, de l'adapta tion ou de la forma-
"tton ",

ARTICLE .3.- Le 1er a linéa de l'a rocle 143 du Code du Tra va il est
abrogé et remplacé pa r les dispositions suivantes:

, "Sauf dtspoatttons plus favorables des conventions
"collectives, le tra va iUeur a cqute rt droit au congé payé à la cha rge
"de l'employeur:

1"_ à raison d'u."1 jour et demi ouvrable par mois de
service. effectif pour le tra vaiileur ayant sa
résidence ha brtuell.e au Sénéga 1;

.. 1 ...

Cf loi n°1971/54 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~.-
2° - à ra 190n d'u11 mtnirnumde deux jours ouvra bll'!!D

pa r mois de se rvtce .eff'ecttf pour le trêl.va iUeur
~ gé de moins de 18 él. ns ;

3' - à raison d'UIl minimwn de cinq jours) ouvra bles
ou non ouvra bles, pa r mois de se rvtce effE:!~tif,
à prendre au lieu de résidence ha bttuel.Le , pour
le. tra va illeur h~n~iicia ire de l"indemnâ.téci'ex-
pa trieme:nt".

ARTICLE 4. - L'article 145 du Cod e du Travail est abrogé e~ remplacé
pa r les dispositions suiva ntes :

"Article 145.- Le droit de jouissance au congé est
"acquis après urie période mtrrimaIe de se rv ice effectif, appelée
"période de réfé rfl.J."1.Ce".

,

10 - éga le ~ 12' rilois pour les t rn va iUeurs bénéfi-
cia ires Jiun jour et dAmi ouvra ble ou de deux
jours ouvra bles pa r mois de service effectif;

s:

2°_ égale, sous réserve d'un congé de six j ours
ouvra bles à prendre obliga toirement chaque au-
née, à 20 mois pour le travailleur béné Hcia.irv:
de cinq jours de congé pa r mois de service ef-
fectif, sauf pour le premier séjour, où la p~-
riode cl~ référence est égale è. trente mois.

"Da ns tous les ca.s , la. jouissance, effective du congé
"peut ~tre reportée d'accord parties, sans que la durée de service
"effectif puisse excéder trois ans, et sous réserve d'un congé de six
"jour-s ouvra bles à prendre obliga toirement cha que année".

ARTICLE 5. - L'a rticle 148 du Code du Tra vail est a brogé et remplacé
parles dispositions suivantes:

"Article 148. - Pour le congé de six. jours ouvra. bles
"pa r :3. n, l ~employeur dott verser au t ra va illeur a va nt son dépa rt ~;n
"congé, une allocation égale au salaire d'activité ca Icul.é sur la
"ba se de l "hora ire de l'êta blts sement au momerrtdu dépa rt en congé.

"Pour- le congé pris à l'échéa nce de la période réel-
"le de référence ~ l'employeur doit verser au tra vailleur, a u moment
"de son dépa rt en congé, une alloca tion éga le à une Ira crion des som-
"Ines perçues pa r le tra va illeur au cours de ladite période, à llexclu-
"sion de L'fndemntté d'expatriement, des i.nd.emnitÉsayant le ca ractère
"de remboursement de frais? des presta. tions en na ture liées a cce s-
"soirement à, l'emploi, ou de!J iné!.elm~itésforfaitaires en tenant lieu..

"l?a:r contre, les retenues éventuellement opérées Dur
"le sala ire a.u titre des presta ttons en na.ture sont prises en compte
"dans le calcul de l'alloca tion de congé.

"La fraction prévue à l'alinéa précédent est fixée
"connue suit

.. / ...
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1- 1/16ème des sommes perçues, commeia.cl1qué à
l'a rUcle 148, pour le tra va iUeur bénéfic1n ire
d'u..""1 jou.r et demi ouvra ble de congé pa :r mois de
service eff'ec tif';

2 - 1/12ème des aomme s pe r'çue s , COII"J-ne lll.diqué
à l'a rticle 148, pour le tra va iUeur bénéficia ire
de deux jours ouvra bles de congé pa r znot o de
service;

3 - 1/ Gème des sommes perçues, comme ind.iqué à
l'a rticle 148, pour le t ra va lUeur béné.lïcia ir~
de cinq jours de congé pa r mois de se rvice.. ,

ilL'a lloca tion de congé a llouée à IIéchéa nœ e de ln
"périod.e de référence réelle: est amputée:

1;.
lt.

:~!

1 - Pou rLe s travailleurs bénéficiaires d'-l..1.11 jour
et demi ou de deux jours ouvra bles pa r mois,
de l'a lloca tion perçue pendant le cong8 obliga-
toire de six jours pa r an pris le ca s éc:héant
a u cours de la période réelle de réfé~ence ;

~ - Pour les tra vailleurs bénéfièia ires d'ill.'l congé
de cinq jours pa r mois, de l' a Lloca tion perçu<€
penda nt le congé obliga toire de six jour-s pa r an;
après déduction des somme s n'entrant pa Q dans
le ca Lcul de l'a lloca tion de congé pris a u lien
de résidence ha brtuel.Le,

"Les périodes de suspension Q.~ contna t de JeTa va il
"a,ssimilées à un teznps de se-rvice effectif pour l'ouverture du droit
"au congé, en application du dernier alinéa de l'Çl.rticle 143 et de
\IlIa vant-dernier alinéa de l'a rUcle 57 doivent ~tre considéréElS comme
"ayant donné lieu à rémunération en, fonction de l'horaire de trava.il
"pra tiqué dansl'éta blissement pendant lesdites périodes' pa ries
titra va illeuTs de m.êm.e ca tégorie.

"Pour le t ra va iUeur prenant son congé bo r-s du lieu
"d'emploi, dans sa résidence ha bitueUe, la durée du congé esi: a ugmen-
tée des délais de route correspondant à la durée du voyage aller-
"retour effectué dans les conditions fixées pa r les dispositions du
"p ré sent Code rela tives au tra nsport des tra va iUeurs.

. I:L'ii''1f'lemnitécompen sa trice de con.gés payés du
"tr a va fileur jou rna Lier-, prévue au dernier alinéa de l'ô. rticle 146 de
"la présente loi, est éga'l.e à 1/16èrne (-6,25%) de La rémunération ac-
"quise pa r le tra va illeur a u cours de la journée. Elle doit obUga toi-
"rement figurer a u bulletin de pa ie sous fonne d'une mention distincte
"du sa laire". .
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ARTICLE 6. - Lep TeIl1ier a Itné a de l'El. r1:icle 150 du Code du. T ra va il
ect complétÈ!ainsi qu'il suit!

116) - Lorsque l e tra vailleur bénéf'tcte du congé
payé de six jours ouvra bles à prendre obliga·

toi r'emen t chaque a nné e au lieu d'erc.ploi".-

~)"

1:.,

Da ka r-, le 22 Juillet 1971

LE PRESIDENT DE SEANCE~

kna clou Cissé DIA. -
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